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La formation permet aux professionnels intervenant auprès de personnes sourdaveugles d’acquérir des connaissances sur les effets du 
vieillissement et d’évaluer les adaptations nécessaires à l’accompagnement du public. 

POUR QUI ? Professionnels du soin ou de l’accompagnement intervenant auprès de personnes sourdaveugles 
Encadrants de services et d’établissements accueillant des personnes sourdaveugles 

OBJECTIFS 
 

A l’issue de la formation, les participants seront capables de : 
- Connaître les difficultés physiques, sensorielles et cognitives liées au vieillissement ; 
- Appréhender les problématiques spécifiques du vieillissement liées aux différentes catégories de surdicécité ; 
- Ajuster sa pratique professionnelle aux spécificités de l’accompagnement des personnes soudaveugles vieillissantes. 

PREREQUIS - Maitriser la langue française ; 
- Avoir les connaissances de base sur la surdicécité (niveau formation INTERVENIR AUPRES D'UNE PERSONNE EN 

SITUATION DE SURDICECITE) ; 
- Exercer dans un service/établissement recevant ou accueillant des personnes sourdaveugles. 

DUREE 14 heures sur 2 jours, en présentiel. 
 

CONTENU Jour 1 :  
Les effets du vieillissement : dimensions physiologique, social et psychologique 
Les besoins fondamentaux de la personne vieillissante 
Les principales pathologies du vieillissement  

Jour 2 : 
L’interaction entre vieillissement et les différentes formes de surdicécité 
L’adaptation de l’accompagnement : aménagement du temps, des activités, du mode de communication, des 
postures professionnelles, … 
Bilan de la formation 

 
Les supports de formation seront transmis aux participants de manière dématérialisée après la formation. 
Evaluation des acquis : questionnaire de validation des acquis avant et après la formation. La correction s’effectuera en 
fin de formation avec les formateurs. 
Une évaluation de la satisfaction de chaque stagiaire est réalisée en fin de formation. 

FORMATEURS Spécialistes de la surdicécité rattachés au CRESAM (Centre National de Ressources Handicaps Rares Surdicécité) : 
- Christelle LETISSIER – Conseillère Référente Formatrice, Instructrice en locomotion, AVéjiste 
- Guillaume FERRON – Conseiller Référent Formateur, Educateur de Jeunes Enfants 

MOYENS ET 
METHODES 

Apports théoriques, exploitation de l’expérience professionnelle des participants, témoignages, études de cas, mise en 
situation de double déficience sensorielle. 

VALIDATION Une attestation de formation est délivrée à l’issue de la formation. 
Equivalence : Néant 
Statistiques de performance : 84 % atteinte des objectifs en 2024, 8,20/10 note de satisfaction des stagiaires en 2024. 

ORGANISATION Horaires : de 9H à 12H30 et 13H30 à 17H 
Lieu : 12 rue Pré Médard, 86280 SAINT BENOIT. 
Déjeuner sur inscription préalable facturé 18€/personne pour les formations INTER. Les participants présentant des 
allergies et des intolérances pourront signaler la nécessité d’un menu adapté au moment de leur inscription. 
Une recommandation d’hébergements possibles sera faite avec la convocation. 
Taille du groupe : le groupe sera compris entre 6 et 12 personnes. 
Modalités d’accès des personnes en situation de handicap : vous pouvez contacter Madame CHARPENTIER Claire, 
référente handicap, au 05.49.58.90.89 ou par mail claire.charpentier@larnay-sagesse.fr pour échanger sur des 
aménagements nécessaires à votre accueil. 

FINANCEMENT Financement par le plan de développement des compétences de l’employeur 
Code NSF : 332 travail social/123g Sociologie et travail social – sociologie et santé 
Formacode : 44054 action sociale 

TARIF 
INVIDIDUEL 
 
DATES INTER 

460 € TTC/personne 
 
 
A consulter ici : https://www.cresam.org/apcf 

GROUPES INTRA 
 
 
 

2 300 € TTC/Groupe auxquels s’ajoutent les frais de déplacement, de repas et d’hébergement des formateurs. 
Dates et lieu : à convenir avec l’organisme demandeur en France métropolitaine, DROM-TOM, pays francophones) 
Nécessité matérielle : la formation se déroule dans une salle adaptée pour un usage pédagogique, équipée d’un 
paperboard, et si nécessaire d’un vidéoprojecteur et dotée d’une connexion wifi.  

https://www.cresam.org/apcf
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Un Café d’accueil sera proposé. 

SUITE DE 
PARCOURS 

Suite de parcours : à l’issue de la formation, le participant peut s’inscrire pour approfondir ses connaissances aux 
modules « communication et surdicécité primaire », « communication et surdicécité secondaire ». 
Débouchés : Personnels de soins et d’accompagnement. Cette formation ne permet pas à elle-seule d’atteindre ces 
emplois. 
Passerelle : Néant. 

MODALITES, 
DELAIS D’ACCES, 
CONTACTS 

Comment s’inscrire ?  Merci de contacter Mme Sonia MATINIER, Assistante auprès du Centre de Formation aux 
coordonnées par tél 05.49.62.67.89 ou par mail smatinier@A-P-S-A.ORG. 
Un devis/convention vous sera envoyé.  
Un entretien téléphonique vous sera proposé pour recueillir précisément vos besoins de formation. 
Quand s’inscrire ? Les inscriptions sont closes 3 semaines avant le démarrage de la formation. Au-delà de ce délai, 
n’hésitez pas à nous contacter afin de connaître les dates de session suivante. 
Une convocation faisant office de confirmation de commande vous sera envoyée à J-15 de la session, si elle est 
confirmée. 

 

 

 

 

 

 

 


